
Utilisation durable des produits 
phytopharmaceutiques

  2022/0196(COD) - 22/11/2023 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a  (par 207 voix pour, 299 contre, et 121 abstentions) la proposition derejeté
règlement du Parlement européen et du Conseil concernant une utilisation des produits
phytopharmaceutiques compatible avec le développement durable et modifiant le règlement (UE) 2021
/2115. Il a invité la Commission à retirer sa proposition.

Par ce vote, le Parlement a clôturé sa première lecture. Le Conseil doit encore se prononcer sur sa propre
position sur la proposition afin de déterminer si elle est définitivement rejetée ou si elle est renvoyée au
Parlement pour une deuxième lecture.
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